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JOURNAUX DE PARIS. donné jugement contre le domaudeur.—Montreal
= =, >

Paris, Z novembre— La cour royale chambre: Gazette.
d'accusation vient de prononcer qu’il n’y avait lieu
à poursuites contre MM. J
sin, prévenus comme on sait d’attentat contre la sû-
reté extérieure de l’état pour avoir publié un projet
d'emprunt en faveur de Charles V. Cette décision
que la cour royale a rendue dans sou équité et dans
son indépendance, justifie tout ce que nous avons
dit sur l’odieux arbitraire dont MM. Jaura et Tassin
ont été victimes. Pour rendre moins éclatante la
défaite du ministère, le procureur-général vient de
pourvoir en cassation. C’est un second échec que
le pouvoir se prépare.
—L'empereur de Russie est revenu à Moscou le 10
octobre, après une absence de douze jours. Il a re-
noncé au voyage projeté jusqu’à Casün trouvant la
saison trop avancée ; il compte refsurner sous peu
de jours directement & Saint. Pétersboury,
—! e25de ce mois, le duc de Leuchtemberg est

arrivé à Muuich. La veille, M. Bayard yétait arrivé
de Portugal, avec l’épée que don Pedro a légués au
duc par son testament.

LEs PoLONNAIs,. —Paris, G nov.—Les journaux |
de Varsovie, du 24 octobre, contienuent l’ordon-|
nance impériale suivante : |

« Nous, Nicolas I, par la grâce de Dieu, empereur
de toute les Russies, roi de Pologne, ete, etc, après
avoir par notre amuistie du 20 octobre (1 novembre
1831,) accordé un pardon général À nus sujets du
royaume de Pologne, nous n'avions exclus de cette
amnistie que les véritables fauteurs des troubles qui
y ont eu lieu. Le tribunal criminel particulier, étab-
li à Varsovie eu vertu de notre ordonnance du 13
février 1832, pour juger exclr-ivement ces criminels
d’état d'aprés la rigueur des lois, a terminé les opé-
rations qui lui avaient été confiées; Après avoir pris ,
conuaissance des rapports qui nous ont été présen-
tés par ce tribunal, ainsi que des jugemeus rendus
pur lui contre les susdits malfaiteurs et en considé-
ation de ce qu’en son temps feu le césarewitsch
grad duc Constantin Pawlowitscha intercédé pour
eux en nots invitant autant que faire se pourrait, à
ne point les priver de notre grâce, mais en même
temps de conserver en harmoniel'autorité de la loi
avecles sentimens de la Lénirnité, considérant en-

 

auge, de Iaber et Tas- y ©t de dim

* phétie se réalisät sitôt.
| ues idées plaisent fort à nus petits O'Connell et ces ;
| messieurs sont vifs dans l’exécution. A peine quinze

fin le vepentir qu’ont manifesté ces malfaiteurs, nous |
avons jugé convenable de modifier les peines aux-
quelles ils ont été condamnés parla justiee” (Suit
une liste nominale des condamnés et la commuta-
tion de leurs prines.) |

Quant aux individus compris daus la liste sui. !
vante, qui après l'insurrection se sont cachés étant
accusés des crimes quiexeluaient de l’amnostie pu.
bliée par notre munifeste, et qui après avoir reçu
conformément au Gde article de notre ordonnance
du 13 février 1832, deux fois l’injonction de se pré-
senter dans un temps prescrit, devant la justice ne
s’y sont point rendus, et qui parfsuite de l’instrue-
tion ont été reconnus coupables par le susdit tribu-
nal et condamués par Int en vertu du code pénal du
royaume de Pologne, ainsi qu'ils sont désigné dans
la dite liste ; c’est-à-dire les 249 prisonniers nomina-
tivement, à la peine capitale par la corde, les 9 au-
tres par le glaive et les 7 derniers anx travaux for-
cés et à la détention, ot qui conformément aux lois
ont àsubir la peine qui les atteud, nous voulons que
Ja condamnation de ces criminels privé de tons les
droits dont jouisenit chacun d’eux, et accablé de la!
peine de mort et de détention qui pèse sur eux-tons | dans Montréal etailleurs quelque journaux piteux,

tant qu’il sont portés sur la liste, soit commude en
un bannissement perpétuel du royaume de Pologne
et des autres pays de notre empire qui nous sont
soumis, Mais si Pun de ces proserits s’avisait ja-
mais de rentrer daus nos états, soit ouvertement,
soit secrètement, il aurait à subir la peine à laquelle
il a été condamné primitivement d'après tonte li
rigueur de la loi criminelle de guerre de l’armée ae-
tive.

“ Toutes les recherches pour découvrir l'origine
de l'insurrection en question et les personnes qui y
auraient participée, ainsi que toutes persécutionsde
personnes suspeutées d’avoir pris part à des délits
politiques cesscront à dater de ce jour, et aucun tra
vail à cet effet ne recommencera à l’aveuir d’après
la voie de procédure criminelle. Le tribunal cri-
minel particulier est dissous, mais ses actes seront,
ainsi qu'il convient, remis à qui ils appartiennent;
nous laissons à la disposition de notre gouverneur,
dans le royaume de l’ologne, le soin de prendre les
décisions necessaires à ce sujet.

« Notre gouverneur daus le royaume de Pologne,
commandaut en chef de l’armée active, géneral feld-
maréchal prince de Varsovie, comte Paskewitsch
d'Lrivan, le conseil d'administration et le tribunal
criminel particulier sont chargés de l’exécution de
notre présente ordonnance, qui ainsi que la liste ci-
jointe doit être inscrit dans le bulletin des lois.
« Donné i Jarskoje-Selo, le 16 septembre, 1834,

“signé : NicoLas”
(Snitla liste susdite des Lannis pour +2 délits po-

litiques des états de Pempire de Russie.)

tavantages ? Heureux habitans, avec un chelin
an, vousallez éclairer l'Augleterre, les townships,

 
| bonnes geusne s’en appercevront pas.

 
Du nombre des condamnés à mort par le glaive, ‘

se trouvaient le prince Adam Czartoryski, ci-devant

sénateur wojewode et membre de l’ex-conseil d’ad- ; |
! babitans.mi istration, ainsi que le colonel Skryzneski.

TIAUT-CANADA.

17 décembre.—Le Niagara Reporter

détails de l’atrestation de Freeman

Hotehkiss, Wm. Allan, un vicillardnommé Lewis,

deux femmes nommées Axy Hotehkiss etMme Le-

wis, formant partie d’une troupe de faux-mon-

noyeurs qui s’était dernièrementfixée dans Queen-

ston et ses environs. On a trouvé en leur posses-

sion des planches pour contrefaire des billets de la

banque de Boston, et deux autres planches pour

graver. Ils avaient des associés dansle Bas-Canada

et les Etats, surtout un David Wright, qui est

“ vieux routier,” et s’est sauvé plusieurs fois des

prisons de New-York, La banque du Haut-Canada

est parvenue àforce d'efforts, à découvrir ce nid de

coquinsavaut qu’ils aient pu exécuter leurs plans

iminels—(Herald.)crimi

BAS-CANADA.

Montréal, 23 décembre —Une question importan-

Kingston,
fournit les

! lieu de nous, et ses finances paraissent ¢

Le froid sévère de la fin de la semaine dernière,
auche, a eu pour effet de nous donuer no-

tre “ pont de glace” plus à bonne heure que d’ordi-
naire sur le Saint-Laurent.—(14.)
Des seélérats ont euvoyé une lettre anonyme au

commandant de la garnison, par laquelle ils lui an-
nonçaient qu’un corps de 10,000 Canadiens devaieut
attaquer la ville.— Vindicator.

Extrait de l’Lni du Peuple du 27 décembre.
Il y a quelque temps, en rapportant ce que les

Journaux de Dublin dissaient de co tribut nous ex-
primions notre opiuion, qu'un certain O' Connell en
petit de notre pays gouterait fort l’idée d'un tribut
pareil. Certes, nous ne peusions pas que la pro-

Mais il parait que les bon-

jours se sont-ils écoulés et voila déjà le tribut pro-
posé. Il ne lui manque que le nom, qu’il obtieudra

: sans doute plus tard, de tribut Papineau ou tribut
| des sonunités sociales,

Les journalistes qui offrent au peuple cette taxe
volontaire ont oublie de lui dive qu’en Irlande ce tri-
but était remis entre les mains d’O’Connell seul ct
Payait ses travaux. Ils en ont attribué l'eaiploi à

, toutes sortes de belles choses qui n'existent qu'au
bout de leur plume, Nous devons présumer, saus

. doute, que le tribut du Canada serait aussi la proie
"de l’élu du peuple etirait se placer à côté des Æ 1000
; qu’il reçoit chaque année, Morbleu! le métier de
patriote devient bon, et ou ne doit plus s'étonner si
tant de personnes l’embrassent aujourd’hui.

“ Tout irlandais” disent nos préleveurs de fonds
““ contribue si scrupuleusement àce tribut, qu’il se
monte annuellement à douze ou quiuze mille louis,”
ses messieurs ont eu soin de souligner leur somme
par la montrer plus clairement aux contribuables et
leur divo adroitement: Voyez, c’est cela qu’il nous
faut. La somme est modeste et nous ne doutons
pas que les habitaus ne s’empressent de la former.

Quelques-uns d’entreux demanderout peut-être
quelle est la destination de cet argent et voudront
en connaître l’emploi futur avant de le donner. Tout
est prévu ; écoutez la Minerve :

“ Nous avons cent fois plus de moyens pécuniaires
que les irluidais souscripteurs au foud d’O‘Connell;
conséquemment, qui d'entre nous ne payerait pas,
par exemple, de bon cœur un chelin par année
pour au object aussi utile et dont le pays retirerait
tant d'avantages. Une pareille association mettrait
anouellement plusieurs milliers de louis à notre
disposition pour des objets d'intérêt public.  L’on
pourrait faire publier et répandre dans tous les par-
ties du pays et surtout dans Jes townships et en
Augleterre, des écrits propres à éclairer opinion
publique.”
Convenez-vous eela ? Voyez-vons les immenses

par

l’Europe et l’Amérique, la terre entière et, peut-
être... Mais c’est assez pour un chelin! Dounez-
vite......On vous demande un chelin cette année,
l’année prochaine on vous demandera une piastre,
une antve année, deux etc. etc— Vous coucevez
pourquoi ?
Que si vous ne concevez pas assez, nous allons

vous l’expliquer un peu plus clairement. Ilya

dont les propriétaires ne peave faire fortune malgré
tout leur patriotisme,et, dont les sontimensse laissent
malgré leur patriotisme aussi. Une assemblée de
ces messieurs n’a pas, après mâre délibération,
trouvé de mellleur moyen que de vons faire payer.
Ils veus ont comptés et ils ont dit: Un chelin par
tête, cela nous fera une somme assez ronde et les

C'’est-u-dire
oul, Vous Vous en appercevrez, car une partie sera
employée &" les presses et bientût vous serez
inoudés de Thorceaux brillaus, tels que le manifeste
du grand hommeet autres où Pou vous apprendra à
mépriser votre clergé et votre roi.

Mais le reste, direz-vous, qu’en sera t-on ? Soyez,
tranquilles, cela se dépeusera sans que vous vous
en apperceviez, et, à la fin de l’année, on vous don-
nera un budget de dépenses en règle ; on vous prou-
vera qu’on vous à fait du bien, et vous le croivez...
si vous voulez.

Mais écoutez : Ceci va vous donner une idée de
l’emploie de votre argent :

“ Nous aurions les moyens de réparer, autant
“ qu’il dépend de nous, les injustices et les pertes
“ souffertes dans la cause du pays, dettes sacrées et
“‘ acquitées commetelle, chez toutes les nations ja-
“louses de la liberté.”

Ce qui veut dire: M.un tel laisse ses affaires
pour aller à fa chambre, c’est une perte pour lui.
Mabitans réparez-là, £200 à mousieur '— M, un tel
perd ses causes où ses pratiques parce qu’il aime
mieux se mêler de politique que de sa profession,
parce qu’il quitte la robe où la seringue pour dix
chelins par Jour. Habitans payez ! £300 à mon-
sieur!—M, untel à des propriétés, une seigneurie,
qu’il veut réparer, Il est grand patriote.  Réparez

Vite, vite, £500 a mousieur! etc. Vous
comprenez ?....suffit,

Accourez donc, patriotes des deux rives duSt.
Laurent, accourez et portez à vos nobles chefs l’or
que vous demande leur patriotisme et qu’ils vous
payeront un jour... Vous verrez comment. Accou-
rez sans tarder, accourez les mains pleines ou crai-
gnez qu’ils ne vous alaudonnent à Jamais et vous
condamnent à vivre heureux et tranquilles comme
vous l’êtes depuis de longues années.

(L’Ami du Peuple.)

Sherbrooke, 22 décembre—Ce qui suit est un état
de la température & Charleston (Hatley) dimanche
14 décembre. Le thermomètre fut au-dessous de
Zéro toute la jouruée,
Au lever du soleil, 5°; midi, 3; coucher du so-

leil, 13; 9 heures du soir, 19; 15 décembre, 5
heures du matin, 25 ; lever du soleil, 20.

[Correspondance du Farmer's Advocate.)
Le révérend Thaddée Osgood est encore au mi-

tre dans une
‘grande dépression. Îl s’occupe sans cesse de plans

te a été pendante encetteville depuis quelque temps

danslaquelle Bernard St-Germain, du département ©

indien, était demandeur, contre George de Lori-

mier, conmunément appelé Oronihataha, de Caugh-

nawaga, qui était le défendeur. Cette poursuite a

été intentée pour obtenir l’amende imposée par une

ordonnance de la province contre tous ceux qui vont

s'établir dans un village sauvage, sans permission

du gouverneur-en-chef, De la part dudéfendeur,

qui est fils de feu le chevalier de Lorimier par une

femme indienne, il fut maintenu qu ilétait indien

de naissance, et que par conséquent il ne pouvait

être chassé dulieu de sa naissance; que l’ordonnan-

e n’était plus en force, et quel’action du défendeur

devait être renvoyée. Austin Cuvillier, écuyer, de-

vant qui la question a été traitée fort au long, a

our améliorer la condition de nos pauvres, sans
‘aide des lois de paupérisme, nouvelles ou ancien-
nes; c'est un visionnaire parfait. On a ouvert une
souscription pour le renvoyer en Canada, maïs les
choses vont doucement.

DISSOLUTION DE SOCIETE".
VIS public est par le présent donné, que la So-
ciété qui a existé entre Louis Bertraud, écuier,

et David Talbot Gervais, sous le hom de Lows Bectand
& Cie est dissoute par acte devant Mire. Jos Ouellet et
son confrère, notaires, en date de ce jour, el que le dit
sieur B rtraud, est de ce jour maiilataire des fonds de la
Société, et seulautorisé À réunir toutes les detles dues à la ‘
Société, et aen 1égler toutes los affaires.

LOUIS BERTRAND,
D.T.GERVALS,

Trois Pistoles, 26 juillet 1834.
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Les journaux de New-York do lundi dernier sont
arrivés hier matin. Les premiers indices d’une dis-
sidence dans le part! démocratique, maintenant eu
office duaus cet état, se sont dernièrement manifestés

; dans les colonnes de deux des journaux les plus in-
fluens l’Evening Post de New-York et l’Argus

* d’Albauy, ce dernier étant le journal offfciel de l’é-
tat. La dispute roule sur la question, à laquelle est
favorable M. le président Jackson, de substituer la
monnaie métallique à la monnaie de papier. La
fenille d’Albany, qui représente les vues du parti
en place daus cet état veut limiter les billets de
banque au-dessus de cinq ou dix piastres, et conser-
ver le système du Safety Bankfund, uu fonds tiré
des capitaux desdifférentes banques et placé comme
garautie entre les mains des autorités.

|

  

Le courrier d'Halifax a apporté hier les journaux
du 17 décembre. Ils sonf sans nouvelles du'paquebot
anglais de Falmouth, qui, sans un veut favorable,
pourra encore être retenu un mois ou six semaines.

Nous voyons avec satisfaction que l’assemblée de
la Nouvelle-Ecosso s’est montrée loyale et conci-
liante sur la question des “ cens et rentes” et a a-
gréé, pour 26 contre !0, leur commutation moyen-
nant un octroi permanent fait à Sa Majesté de
£2000 par année, et upécialement destiné au paie-
ment des appointemens du gouverneur.

 

Le véritable organe de association ‘ d’Empiri-
ques” de Montréal si b'en décrite dans le’ Z'émes de
Londres du 24 octobre dernier, comme le plus “ tur-

! bulent, le plus rancauier, le plus égoïste et le plus
| sot que l'hémisphère mt jamais produit” est en ex-
tese. Il a été nommé azent d'une société d’une na-
ture à peu près semblable, formée à Toronto au
Haut-Canada, il ne reste “ plus de doute,” (nous
pensions qu’il n’en restrit plus après le résultat de
l'élection générale) dit'cet orrane “ d'une réforme
coloniule prompte et complète.” Ce fut par cemoyen,
dit-il, que les anciennes colouies anglaises puraut
“ faire face à la tyranuis” &c. &e. Avec d' telles
associations “les gouvernemens les plus aveugles

 

qe
L’Albany Argus a écrit un paragraphe sur la

ohiite du Daily Advertiser de Montréal, dans lequel
il se répand en plaintes contra I'injuste influence des
torys, qu’on nomme aînsi pour mieux faire ; maisil est
probable que "Argus ve connait pas d'une manière
exacte l'état des choses par rapport au Daily Adver-
tiser, Ce papier a débuté sur un principe de neutra-
lité en politique, ou au moins dans la conviction
implicite qu’il ne devait pas prendre part active pour
le parti de l'assemblée, car11 était soutenu par ceux
qui opposent ce parti. Ine devait publier quo des nou-
velles d’une nature générale, et surtout des nouvel-
les commerciales. IT! commença en 1833, et trouva
un plus grand nombre de souscripteurs par suite de
cet arrangement. Cependant plusieurs d’entr’eux
furent désappointés quant au caractère général du
journal. Un grand nombre de souscripteurs reti-
rèrent leurs abonnemensà la fin de la première an-
née; rt par suite de l’inexactitude de quelques ta-

tique dogmatique do la plupart de ses matières
il perdit à Québec son caractère d'utilité, et

Nous savons qu'il était généralement désapprouvé à
Québec, et considéré comme avant manqué son but
méme au printemps dernier. C'est un fait notoire à
Québec. Ailleurs sa réputation n’était pas moil-
leure. De plus le journal était conduit par des per-

primerie, et sur un pied qui ne promettait pas de
payer, et était le premier journal gui se publiit quo-
tidicnnement. Nous avous dit, et grand nombre
d'autres avec nous, lors de son début, qu’il devait
tomber et que nul effort ne pourrait le soutenir.
Maintenant, pour favoriser des vues politiques, on
peut allévuer que ses opinions ou la proscription
l’ont tué ; ce n'est pas le cas, Il aurait pu mourir
Wa peu plus tard, par suite de son manquement à
des promesses, qu' avaient été la seule condition à
laquelle la plupart de ses souscripteurs avaient ac-
cordé leur appui, mais il n'a jamais été victime de
proscription, et los dividendes le démontrerontacta-
ellement : l’on à pourvu au soutien des éditeurs,
qui passeront encore quelques mois dans ce nouvel
êtat. pour offrir probablemeut un exemple de l’a-
bandon répété plusieurs fois, de presque tous ceux
qui out agi de concert avec le parti Papineau,

 

Mort déplorable pur le feu.—JSeudi soir dernier,  sentent que leur autorité n'existe que de fait” et
qu’une “ seule étincells” suffit pour les embraser,
* les faire sauter,” Cependant il éprouve des incer-
titudes. ‘ Voyez la Pologne” dit-il, et sans prendre
rang parmi les plus aveugles, il aurait pu voir le
sort des peuples de tous les pays où les priucipes
des philosophes modernes out fait sauter les gouver-
nemens établis,
La société de “l'Alliance Canadienne de To-

ronto” est une chose ancienne sous un nom nou-
veau. Elle existait depuis plusieurs années, sous
le umn du “ comité central”; ça été l’union réfor-
miste ; ot quoi encore. Elle à été organisée par M,
Mackenzie, sous su nouvelle forme probablement à
l’instiration de la convention de Moutréal, dout les
représentans ont engagô leur “ honneur” à jayer |

!|
les dépenses & méme les deniers publics; et on re-
marque à la tête, comme en étant les directeurs, un
alderman d’York et un prêtre catholique romuin în-
terdit, M, Mackenzie (pnaire de Toronto) en est
le secrétaire et le correspondant universel, et MM,
Chapman et Revans, le Dr. O‘Callaghan dela cou-
vention de Montréal, et M. Etienne Parent, Libli-
othécaire de M. Papineau pour la chambre d'assem-
bléo à Québec, sont arens pourle Bus-Canada. !

Et pour faire croire aux gens quo MM. John
Rolph, Marshall 8S, Bidwell, et James E. Small par-
tagent de pareilles opinions, ils sout nommés * solli-
citeurs” de la sociéte.

M. Etienno Parent, agent à Québec, annonce
dans son journal le Canadien du 24 décembre la fur-
mation d’une branche correspondaute à Québec
“ sous peu de jours.”

Nous aurous probablement “ sons pen de jours”
une autre furce amusante exécutée au nom du“ peu-
ple Canadien.” Par lu dernière élection on s’est |
déclaré pour un conseil législatif Electif; et cette |
déclaration à été aussi positive que celle pour l'acte
constitutionnel en 1S27 “ sans changement quelcon-
que” L'alliance de Toronto est pour lAnotirion
du counsel Législatif. Nous verrons bientôt que
suivant le voz pupuli vox Dei, cela fuit peu de dif-

| férence. Le plan de M. McKenzie qui coincide
avec le plan original de DM. Papinean est évidem- -
ment le plus convenable : il a dus précidens en sa
favenr. Le parlement de Cromwell décréta Pabo-
lition de la chambre des lords ; le tiers-état de Mi-
rabeau englontit la noblesso et le clergé; et Robes-
pierre eût une convention nationale avec des comi- |
tés de “salut public”; dont M, McKenzie veut avoir |
une imitation. Cependant nous peusons qu’il con-
foundl’ordre chronologique en introduisant le direc-
toire aussi tôt.

Il ne serait pas surprenant que les défensenrs ‘ de
nos lois et de nos institutions” se réuniraient à “ l' Al-
lance offensive et défensive,” comme l'agent l’ap-
pelle ici, pour obtenir un système de lvis moins
compliqué ; plus d'égalité dans les taxes foncières,|
[nous n’en avons point]; l’abolitiou de la loi de pri-

; mogéniture, [elle n’existe pas ici] ; le paiement gra-
| duel de la dette publique [nous n’en avons point en-
| core); la diminution des taxes sur le travail [aucune
‘ici et probablement aucune dans le Haut-Canada].
, Eneffet, à peine l’alliance de Toronto a-t-elle de-
“ mandé une chose que nous n’avons déjà demandée
‘si l'on en excepte l’abolition du conseil législatif»
| Nous croyons que si les Canadiens doivent se join-
dre à quelque association, ils feront mieux de se
joindre à -l’association constitutionnelle de Québec.
Ils ont joui, etils jouiraient encore d’une plus gran-

« de inftuence s'ils pouvaient se dispenser de former
aucune liaison avec les mécontens de tous les autres
pays, et persévérer dans leur couduite loyale et ho-

; norable, qui Jeur avait donné tant de crédit auprès
| du gouvernement anglais, jusqu'aux derniers procé-
dés de leurs représentans ; Et laisser M. Payi-

‘neau, M, M‘Kenzie, l’ex-rév, Dr. O'Grady, le Dr.
O'Callaghan, et M. Etienne Parent prendre “ leur

“ alliance offensive et défensive,”

 
 

Quoique parfois nous nous permettons, au sujet
de notre très-célèbre conseil-de-ville, quelque petit
mot pour rire, nous pouvons en toute conscience
dire aux intéressés, que nous n’avons nulle objec-
tion quelconque à leurs grands coups de théâtre,
destinés à éclairer non-seulement la ville, mais la
province et même univers. En atteudant avec
auxiété apparition de quelque nouvel astre, nous
devons citer le fait que nous n’avious pas samedi le

- bonheur de connaître ni le moteur ni la division sur
la grande question agitée Ia veille. Et quant à no-
tre peu de soin de ménager une insulte à Son Ex-
cellence, on sait, puisqu'il faut le dire, que toute
insulte voulue n'est pas pour cela reçue.  

; nous à faire avec lu politique toi ou moi; vraiment

vers onze heures, Mme Danson, résidant dans le
faubourg Sainl-Jean, voulant éteindre le feu dansle
poële de sa chambre à coucher, plaça sa chandelle
surle plancher, et s’étant baissée pour ouvrirla porte
du poéle, sa robe prit en feu, et anssitôt se trou-
va enveloppée dans les flammes, Elle s’évanouit|
aussitôt. Deux do ses enfans qui couchaient daus
une chambre voisine vinrent pour éteindreles flam-
mes, mmais n’ayant pu réussir, ils farent chercheran|
seau d’eau à la cuisine qu’ils lui jetèrent surla tête ;
mais il était trop turd,—leur mère était tellement
brûlée, qu'elle ne vécut que quarante heures, du-
rant lesquelles elle ne cessa d'exprimer son inguié-:
tude pourses six malheureux eufans, dont le plus
jeune n'a que deux mois.

(Article communiqué.)

DIALOGUF ENTRE DEUX JEUNES DEMOISELLES
DIENNES DU DISTRICT DE MONTREAL, |

Ermirn.—Est-ce toi chère Rosalio Ÿ |
Rosarte—Oui, 1ma sœur. |
E—Que j'en suis aise! Dis-moi dune mainte-;

 

CANA-

: nant que nous sommes seules dans cet appartement,
que veut dire cette sombre mélancholie dont je vois
ton front couvert depuis quelques jours. Toi qui as
coutumed’être toujours si gai, si enjouée, Le voici
bien changée, et je ne puis n’en figurer la cause.
Lalettre que tu asreçue dernièrement de Québec;
t’aurait-elle appris quelque nouvelle affligeante de
l’aimable William * * 7 Tu sais ce que je venx
dire... Mais vîte, épanche daus une oreille dis-
crète le secret de ton eur, dis...
R.—Non, ma chère, non, cette lettre ne m'’ap-'

prend rien dont je n’aie sujet de meréjouir : elle est
de Paimable Clara, notre bonne amie. La cause du |
chagrin ol tu me veis chère Klinire, nous concerne
toutes les denx également, etjo suis sûre que quaud
tu y

moi. :
1.— Qu'est-ce donc, liâte-toi de me satisfaire ?
R.—Te rappelles-tu que l’antre jour commenous|

nous entretenions avec la guzette d'un certain vil-
lage tu lus un article sur la Politique, mais qui ne
laissait ...
E.—Sur la politique, ah ! ah! ah! et qu’avons-

auras réflechi tu scras bien aussi affligée quo |

es-tu si furieuse patriote ?
R—écoute, mu sœur, écoute, cet article que

nous avons pris en premier pour un badinage de
quelque traque de patriote,nous intéresse plus qu’on

“ue pensait, puisqu'il y est question de notre habil-
lement qu’on voudrait nous faire changer; et j'en
suis d'autant plus chagrine qu’il paraît que l’on va
mettre à exécution les belles suggestions contenues
daus cet article, ainsi que la pressante exhortation
aux pères, mères et maris patriotes de substituer à
Pélégant et riche habilement de leurs dames et de-
moiselles des étoffes et des habits tissus des Loisons
de leurs troupeaux, de n’acheter que des Canadiens
et que ce qui se fabrique par des Canadieus ; de
d'employer que des Canadiens à l’exemple du grand
Papineau qui, par parenthèse a, dit-on, donné le ;
fouet À son petit garçou parce qu’il essayait de par-
ler anglais.
E—Ah! vraiment, tu badines ; ne va tu pas

croire que l’on va écouter tous les rêves de ces eu-
ragés patriotes dont la plupart ne savent plus dans
leur verve depatriotisine, ni ce qu’ils veulent ni ce ;
qu’ilsne veulent pas.
R.—El! mais oui, l'on va bien les écouter, N’as-

tu pas entendu dire à papa qu’il allait s'habiller en
drogné gris, souliers de bœuf, ete, à la canadienne
enfin, pour destendre à l’ouverture do la lérislu-
ture ; que M, Pupineau et toute sa suite devaient
en fire autant, et que nous... |
F,—Que jui hète de voir papa dans cet acoutre-

ment, lui qui est tout court ct rond aura une dré'e
de mine.
R.—Mais ma chère Elmire, ce n’est pas tout,

l’on veut tous mettre aussi à contribution,—et bien
vite aussi. Je te dirai que ces jours derniers j'ai vu
entrer une grosse paysaune.…. Papa l’a reçu avec
furce politesse,—lui à dit un mot de politique, puis
lui a recommandé je ne sais combien d’aunes de
petite étoffe barrée. ll a mandé son mari, qui est
un cordounier, pour qu'il vieune prendre la mesure
i toute la waisonnée pour nous faire à tous des son-
liers de bœuf, J’enrage à l’idée qu’il faudra quitter
nas charmans souliers de prunelle pour chausser ces
vilaines inventions à marais.
L.—Es-tu certaine que papa . . . .
R —Oui, très-certaine ; et nos hardes doivent

être de cette toile qu’ils ourdissent chez Ignace no-
tre quatrième voisin, et de drogués fuit par lu femme
de Baptiste;—et nous ve pourrons plus employer
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les habiles Mme Todd et Mile Brysou de Québecy
parce qu’elles n'entrent pas sous la dénomination de
canadiennes françaises,

E.—Est-il possible que des hommes s’onblient au
poiut de se rendre si ridicules! Eucore s'ils ne
savisalent pas de nous mettre à contribution !..… IE
est vrai que nous entendons quelquefois des per-
sonnes très-sensées dire qu’il y a long-temps que low
politiques, ou politiciens comme unles appelle, des:
deux côtés de la question, en sont rendus à faire

| toutes sortes de sottises, et que quant aux patriotes,
ils ontla tête si montée qu’ils extravarueut sur pres-
que tous les sujets qu’ils veulont traiter. Mais dis
moi done Rosalie, ça serait à ce que je crois un grand
sacrifice pour toi que d'abandonner nos toilettes ac-
tuelles ; Mais ne le forais-tu volontiers,—tiens parle
frauchement ma sœur, si quelque jeune patriote  

bles, et de la charlataverie ot de l’économie poli-,

une grande partie de ses plus puissans soutiens. ‘

sonnes qui v’entendaient pas la couduite d’une im-'

aimable et Leau joinait ses instances aux puissans-
motif du parti libéral... car tu sais, ils sont requis
d’user do leur intluence auprés de leurs belles . . ,
R.—Paix, paix, ne parle pas des patriotes sur co

ton, N’as-tu pas vu le petit écrit qui accompagnait
le Canadien de mercredi deruier ? Fi, mince est
Pempire que paroils sens... Mais taisons-uous, voi-
ci quelyu’un qui heurte à la porte, ct aussi bien om
pourrait nous entre ouir.

, M. le Rédacteur de In Gazette de Québec.
J'ai lu la description des objets que se propose

d'atteindre l’Alliance du Iaut-Cauada, ainsi que les
règlemens de l'association. Je ne prétends pas m’ar-
rêter À considérer le bien ou le mal, le sublime or
le ridieale, le désintéressement où l'égoïsme, que
pourraient développer quelques momens d’attentio:r
portes sur ce mélange d’un charlatanisme evident:
Je me conteuterai de dire que l’association se déclare
pour l'AuozrrioN du conseil, et que nos ‘* prauds
fiomnmes”, après avoir applandi A la constitution eu
27, applaudi à son annihilation en °3k, viens
nent déclarer formollement qu’ils vont se réunir à

l'association du Haut-Cannda qui veut l’AtoLITIOW
des conseils. Le dernier vidienle ost depuis assez
long-temps devenu l'appanage de nntre race de ba-
vards notoires, Mais, grand merci, quelle idée doi-
vent avoir les hommes de bien de cette provinces
quaud ils voient nommés comme arens dans une af-
faire pareille MM, Chapman ot Roveus, deux fois
banqueroutiers, sans un sol pour vivre, et sans
poids quelconque dans la société.  M, O'Callaghan,
apostat de tous ses principes d'autrefuis, qui w’a pas
pu vivre par sa profession, et qui s’est livré corps et
fime à un parti pour quelques Æ200 par an, et M4
Etienne Parent, homme d’une profession dans lu
quelle il s’est distingné commele sait le publie de
Québec,pourse livrer corps et âme aussi aux basses
intrigues des serviles adulateurs qui sont en foule
dans les antichambres de l'assemblée. Vraiment
M. le rédacteur, il y a de quoi faire rire de voir de
pareils personnages se pavolser comme nos “ grands
tommes.” Un étranger qui connaîtrait nos secrets
dirait que la politique du Canada est une des plus
complètes farces, et que son peuple doit étre le plus
ignorant ou le plus nonchalant de tous ceux qui ha-
bitent le globe. A B
 

Décédés »
A St. Thomas, { District de Québer,) Samedi le 27 Dé--

cembre, après ane maladie de 3 mois, Mdu. G. Aubert, nd
Gaspé, veuve de Mi, Masusi Debally, Ler, agée de 85 ans
9 mois.
 

BUREAU DE MEDECINE.
Morer-Dieu, 5 Décembre, 1634

L y aura une Assemblée trimestricHo des Mem-
bres de ce Bureau, pour l’exzunen des Candi-

dat-à l'étude ef fia pratique de la Médecine, LUNID?
1e 5 Jauvier prochain, à DEUX heures de l'après-midi,

J. /. NAUL'T,
Sous. Srerétaire.

 

AUX PEINTRES 1521 AUX VI1RIIEILS,

MÀ “ BROWNE et Cie, Architectes, rece--
e vront, d'ici à SAMEDI le 10 janvier

procham, des propasitions de ceux qui voudrout entre-
pren tre de puinturer et puser les Vitres à deux Malsous dans
la Maure Ville de Québec,
Québec, 27 décr. 1824,

Quesec } BUREAU DIE LA PAIX.
ss, Quente, 24 Décembre, 1874.

Aux Aubergistrs de la Cité et Banticue de Québee.
A VIS est par ces présentes donné qu'il se tiendra

À une Session Spéciale, aux Palnis de Justice, à
DIX heures du matin. tous les jours (les Dumsmehes oo
l‘'êres exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier ju-qu'au 15.—
à Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qu+-

 

 

“ lifier les personnes faisant application pour avoir des Li-
cences et pour renouveler les Licences d'Anbergistes posr
la Cité et Banlicue de Québec, ct que les magistrats dé,
rent que tonte persontie faisant Application pour airsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie €
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune antre A--
semblée Spéoiale sera tenue 4 cet effet d'accorder des
Licences d’Aubergisies pour la Cné et 13 snliene de Qué
bec, après la dite période mentionnée, si ce n’est pour due
aaberges remarquables, de Îlôtels où Unlés, où maisona
payant bond fide une rente de pas moins de cinquait:u
louis,

 

Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT.

Greflices de la nix.
 

A Vente des biens de la succession de feu Mr.
À Chillas, annoncée dans cette feuille publique

n'aura pas feu.
1, T. MACPIHERSON, N. I.

Québec, 21 Décerrbre, 1854.
 

LL": ROussignés, exécuteurs testamentaires do
feu CHARLES MAUREAU, ci-devant de

Québec. mennisier, et qui est décédé à Besumont, prient
toutes les personnes qui ont des réclamations coimtre la sue-
cession de les présenter, et celles qui peuvent être endetté:s
envers la dite succession de payer sans délni,

P. PELLETIER,
L. MAUREAU.

Nuéhec. 17 décembre 1834.

E s>ussigné, curateur à li succession vacante du
feu MARTIN LEGASSE, natif de Bayonne

en France, etci-devant de Cap Chat. prie toutes les per-
sonnes qui ont des demandes contre la dite succession th:
les présenter pour qu’elles soient réglées, et celles qui doi-
vent à la dite succession du payer sans délai.

I" PELLETIER,
Quêhee,22 décembre 1874.

ALMANACH DE QUEBEC.
ES Messieurs qui ont coutume de fournir des
corrections pour les différentes listes publiées

annuellement dans l’Alinanach de Québee, et qui seraiern,
disnosés à continuer de faire In même chose pour PAlms
nach de l’année prochaine, sont priés d'envoyer leurs Corre.:
tons où additions sur bonne autorité. d'ici au milieu de N »
vernbre procham.

Imprimerie, No. 14, roe Lamontagne,
29 Oetol.re, 1834.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE EI ETRAN-

(COMPAGNIE d'Assurance de I,ondres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lesnent en 1824, capital £5.000.000 sig.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte où dommage causés par le feu,
conditions les plus mu:tArécs,

FORSYTH WALKER, & cle

 

 

 



.

E soussigné étant duement nommé curateur au
Bieur Gabriel Goulet, marchand, de Ste-Anve

La Pérude, maintenant absent de le province, prévient les
personnes qui ont des réclamations contre le dit Gabriel
Goulet, de les produirent, et celles qui lui sont endettés de
payer immédiatement.

L. GUILLET, Notaire Public.
Bestiscan, 9 août 1834

AVIS.
“A TTENDU que Georue Heron, de cette ville,

maitre Boucher, mon ci-devant associé, a der-
nwièrement laissé ta province, m’emporiant une somme dar.
gent considérable,—je déclare que je ne payerai aucune
des dettes qu'il pourra contracter ultérieurement tant en
mon nom qu'au sien, Où autrement.

WILLIAM GRANT.
Québec, 15 septembre 1834.

AVIS.
OUTES personnes qui ont des réclamations
contre lu succession de feu ANTOINE Zepuinin

Lx Branc, écuyer, en son vivant Notaire en cette ville,
sous priées de les présenter nu soussigné procureur de
Dame veuve J. C. Le Blanc —et ceux qui doivent à la dit”
succession sont priés de payer sans délai. ;

RENE" JOSEPH KIMBER.
‘Trots-Itivières, 26 septembre 1834.

 

 

 

V13.—La société ci-devant existante en cette
ville, sous le nom de FERRIER & WILSON,

est dissoute ce jour par consentement muluel. ‘Toutes
les dettes actives et passives de la dite société seront ré.
fées par John Wilson, qui continue les affaires en son
propre nom.

JAMES FERRIER,
JOHN WILSON.

Québec, 8 novembre 1831,

AVIS.
TOUS ceux qui doivent i la succession de feu

M. Cuanves Mants*, en son vivant maître me-
nuisier à Québec, sont requis de payer immédiatement—
et ceux qui ont des réclamations contre la dite succession
ont priés de les transmettre à -

LOUIS PANET,
Québec, 25 scpt. 1834.

 

Notuire.

 

AVIS.

FENYOUS ceux qui doivent à la succession de feu
M. Joszru Le BLOND, en son vivant de Québec,

marchand, sont requis de payer immédiatement-—et ceux
qui ont quelques réclamations contrecette succession, sout
priés de les transmettre à

LOUIS L’ANET, Notaire.
Québec, 25 sept, 1834.
 

NOTICE.
OUTES los personnes endettées i la sucees-

Æ sion de feu Gro, Roverts, écuyer, en sou vi-
vant Médeein de cette ¢ité, sont prices de payer imuédia-

tement à M, ANTOINE RODD, Marchand, curateur
düment nommé à la dite succession, demeurant dans le

faubourg St. Valiers, No 163 et les personnes auxquelles

Ja dite succession peut devoir sont aussi priées de présenter
leurs comptes, dûment atlestés, au dit Curateur, le plus
promptement possibles

Quêbee, 16 oct, 1834.

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigné ayant été en dû cours de loï nommé

curateur à l'absence de GÉO. III MON, ci d vant de
Québec, maire boucher et associé de M. Wu. GRANT,
—lu socièté Étant dissoute par l'absence du dit George Me-
ron le soussigné requiert tous ceux qui doivent à la dite
société de régler leur compte avec lui et le dit Sieur Wm,”
Grant‘conjuintement—etprie ceux à quile dit George Ile-
rou peut tre endetté de filer leur comptes dûment aites-
tés avec lui.

JEROME l'ARN’.
Québec, 17 Octobre, 1834.
 

AVIS.

i À société existant maintenant en cette ville,
sous la raison de Joun MACNIDER & Cik. expi-

reta lo 31 décembre procham. Lous ceux qui sont en-
dettés envers la dite succession sont priés de régler leurs
comptes sans délai, et tous ceux qui négligeront de le faire,
leurs comptes seront mis eutre les mains de son procureur,

N. B.—Le fonds considérable de marchandises qui res-
tent encore sera vendu à des prix réduits pour argent compe
tant seulement.

Québec, 2 sept. 1854.

CALENDRIER POUR 1835.
VENDRE, à la VIEILLE-INPRINERIE, côte de

la Basse-ville, le Calundrier pour 1835. Il
contient, outre les tableaux ordinaires, une liste du clergé

du distriet— Prix, 28 Sd. In douzaine, et 34. chacun.
Québec, 29 novembre .d54

Î ECEMMENT lIteçus et à vendre par NELson
& Cowan, No. 1h, rue de la Montague, les

Ouvrages, suivansi-—
Les Mille et une Nuits, avec gravures, 8 vols
Puesies de J. B. Rousseau, 2 vols
Gil Blas, 4 vols
le la Ssgesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeuves Dames par Mad, le prince de Beau-
mont, 4 vols

Lucrèce, de la nature des choses, belle édition, 5 vols

De l’esprit par Helvetius, 2 vols. ;

Instructions de St. Charles Boromde aux conlesseurs, 1
vol

Justiniant Instituriones, 1 vol .
Considération sur la cause de la grandedr des Romains, et

de leur décadence, en Frangmis et Lnhien, 2 vols

Flistuire de la Famille Douaparie et du prétendant actuel

Paris, 1853
Les Caracières de La Bruyère
Nouvelle Médecine sans Médecin À l'usage des Familles,

Le second livre de l'enfance orné de 246 ligu.us

Lettres sur I’ Electricité avec gravures
saie do do do

Recherches do do do .

Le Comte de Valmont ou les Lgaremens degla Raison, 6

vols :

Abrégé des Vies des Pères des Martyrs, 4 vols

Qiuvres de Molière, 6 vols

Cautes à ma Sreur par Chaalons d’Argé, 2 vols

Histore Ancienne par l'Abbé Millot, 3 vols

Histoire Ecclésinetique do. Fleury, 2 vols

Manuel de l'homine de bon ton
Beautés de l'histoire du Mexique
Lettres de l’ Abbé Le Blane, 3 vols
Beautés de l’histoire Eeclésiastique, & vols

Hlistoire de Turenne, avec gravures

Manuel d'une Mère Chrétienn:, 2 vols

Choix des Médicamens pour les maladies les plus désespérés
l’ensées Thévlogique
Précepteur des Enfans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols

Œuvres complètes de Massillon,14 do

Manuel du Museum Français avec gravures, 6 vols

Dictionnaire des Synonymes, 2 vols

Le Christianisme de Montaigne
Tableau des deux Cavadas, par 1sid. Lebrum

Histoire de Bos-uet, 4 vois
Œuvres de Jean Iiscine, 5 vols

Mictionnaire Historique, 4 vols

Memoires de Scipion de Ricen, 4 vols

Dictionnaire Historique des Batailles. 4 vols

Les Battenois par Madame de Geulis,2 vois

Les Helviennes en Lettres l'hilosophiques, 5 vols

Dictionnaire de la Fable, 2 vois

Géographie Moderne, par De la Cruix, 2 vols

Qluvres de Bernis, 2 vols
La Méuagerie du Museum,2 vols

Voyage du Jeune Anacharsis en Grèce, 8 vols
Atlas pour do ;

Cugnet Traité des Ficfs
Mémoires sur la guerre des Français ;

‘Tablette Chronologique de l'Histoire Universelle, 3 vols

Voyage dans l'Amérique Septentrionale, par Franchère

  

 

 

VENTES PAR FENCAN.

VENTESDE THW'S
ES ventes publiques de TIE'S

| FRESH]! auront lieu aux magasins des
DAS, |Agens de l’Honorable Compagnie des In-

roanA Orientaits à Québec, le LUNDI 5
et Montreal le MARDI 9 Jauvier pro-

chain, a ONZE heures du matin.
On publera des Cathologues des l'hés, ct on peut cxami.

ner les caisses d'échantillons durantlestroisjours précédant

la vente à chacunede ces deux placer.
FORSYTH, RICHARDSON & Cie.

Agens pour l*Hnn, Cie. des lades Orientales.
Québee, 18 Décembre 1834.

  

  

  

  

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Québec, Se. Février 1810.

ESOLU,—Qu'’après la fiu de la présente ses-
sion, avant qu’il soit présenté à cette chambre

aucune péittion pour ublenir permission d'introduire uv
bill privé pour ériger Un pont ou des ponts ; pour ségler
queique commune, pour régler queique cheanu de barrière
ou pour accorder à quelqu'individu Où à des individus quel-
que droit ou privitége exciusif quelconque, ou pour alsé-
rer ou renauveler quelque acte du parlement provicu.al
pour de semblables objets, :l sera donné notice de telle a;-
plication qu'on ve propusera de faire dans la Gazette de
Québec, ec dans un des papiers publics du district, 611 y
en a, et par une affiche posée à lu porte de l’Egli-e des pa-
roixses QUI pourront Cire antéresséos a telle application ou
À l'endroit le plus puvlic, s°1i n'y à puint od’ Eglise, pendant
deux mois au moins avant (0 telle pétition suit présen-
tee,

12 mars, 1817.
Mtzsoct,—-Qu’à l'avenir cette chambre ne recevra des

peutions pour des bills privés que dans les premiers quinze
Jaures de chaque session.

22e. mars, 1819.
ResoLu —Cl'après la présente session, avant qu'il soit

préseuté à celle chambre aucune pétition pour obtenir per-
mission d'introduire un Lill privé pour ériger un pont de
plage, lu personne ou les personnes qui se propuserunt de
pétitionner pour un tel bill, en donnant lu notice ordonnée
parla règle du (ruisième février suil huit Cent dix, donne-
ront aussi de la même manière Un avis nolflant les taux
qu'elles sc proposeront de demander, l'étendue du privi-
lége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées où pi-
liers pour le passage des cajeux, cages, ou Litimens, et
mentionnsit siclles se pioposent de batir un pont levis ou
un.

4e. mors, 1824,
ResoLu,—Que tout pétitionnaire demandant un privi.

lége exclusif, déposera entre les mais du greffivr de cette
chambre Une somme de vingt-ctnq livres avant que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à lu seconde lecture,
pour payer cn partie les dépenses du dit bill privé ; laquelle
SOUMDE HCIL EC IOISE OUX pÉLItionHAITEs s'ils D'obticBHENRL pas
la passattou «+ lu lo.

(Atresté.)
Wa. B. LINDSAY, grefller assemblée.

Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publiés cu
cette province, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
duns leurs papiers respectifs dans les langues dans les-
quelles 11s sont publiés, jusqu’à lu prochaine assemblée de
la legislature.
 

BUREAU DU GRESLFIEE ti,
Chambre d'Assemblée,

Québie, 19 Décembre, 1874.
FE Greffier de la Chinubre d'Assemblée recevra
des propositions jusqu’àl’ouverture de la pro-

chaine Session pour {Impression da Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la ChambreAssemblée, pour
les dits ouvrages ètre donnés à la personne ou aux er.
sonnes qui feront les propositions les plus bases et les plus
nvantagetises, CD UN où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en cutier au moins un des mticlesci-dessous
mentionnés.

Les dites l’ropositions devant être faites dans la forme
SUIVANTE, SAVOIE :

JOURNAL.
Chaque Feuille d'Impression sur
bon Papier, en Cicero, et mêuie
format que les Journaux des
années dernières, ouvrage uni,
Do do doavec réglettes ct

chiffres, - - -
APLPIENDICHL,

Chaque Feuille d'impression
même format, mêmes matériaux,
même caractère que le Journal,
ouvrage vbi, - - -
Do do do avec réglettes et

chilies, -
Do do do

let 100. 2d 100.

en l’hilosophie,
ouvrage uni, -

.
Do do du avec réglettes et

chiffres, - - . -
Do do do eu Petit Romain,
ouvrage uni, - - -

Do do du ayec régletles et
chilfres, - - - -

Do do do en Petit Texte,
ouvrage uni, - . -

Do do do avee réglettes et
chiffres, - - - -

BILLS.
Chaque Fewlle sur le format or.

dinawre, bun Papier, en Cicero,
Rapports de Countés, Communi-

cations de l'Kxécutil el autres
Ducumeus, qui doivenr faire par-
tie do Journal ou de Pappen-
dice, dont’ Impression sera ore
dunnéu et faite pendant la Sus-
sin,

l’ar 1000 M de composition.
Pour le Papier et l’lmpression\
par 100 Feuilles, - -

l’our les mêmes ouvriges à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal ou de l'Appen-
dice, - - - - -

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier et 1" hinpression par

100 Feuilles, - - -
Pour Lettres, Circulaires, Blancs

et autres Impressions non come
prises dans lus classes ci-dessus.

Par page d'Impression de 20(O M.
N. B—D.s échanttitons de Papier
devront accompaguer les propo-
bitiulis,

Wu, B. LINDSAY.
Greif, As-eumbrée,

pr L'Editeur de la Minerve ust prie d'insérer lu nouce
cl-dessus jusqu'à la prochaine asseuib.ée dela Légistature.
 

 

 

Quéêvec, 19e Deévembre, 1504,

apersonnes gui out des réclamatious on
demandes à faire contre les Commissaires

pour l’érecuon de lu nouvelle saile des séances de Passes
blée, sont requises de les transtuetire au soussignd, le ou
avant le 15 du wos prochain,

Wu B. LINDSAY,
Contnussaire et l'resocer,

BUREAU DU GREFFE IR,
Chambre d'Assemblée,

Québec, 19 Décembre, 1534.

rPYOUS ceux qui ont des réclamations ou de-
mandes à fre contre la Chambre d’Assem-

blée soit pour services rendus, pour documens fournis aux
Comités, ou pour allou.nces comme l'émoins devaut des
Comités durant la Session dernière ; ou pour aucunes au-
tres demandes de quelque nature que ce soit, sont requis de

les transmettre, duement attestées, au Greflier de la Cham.
bre, le ou want le 15e Janvier prochain, afin que ces vés
clamations puisccnt être mises devant la Chambre, à l'ou-
verture de la prochaine Session,

Wa B. LINDSAY.
Greilier de l’Assemblée.

 

 

AUX MAITRES D'ECOLES ET PRECEPTEURS.
Es MEMBRES de lu Société Education du
district de Québec, ayaut dans une assemblée

générale, tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résolu de
donner avis sur les papiers-ouvelles, qu'il serait reçu des
soumissiuns des précepteurs qui dévireraient secharger de
la direction des écoles Française et anglaise dela dite soci-
été, à compter du ler mat prochain,

AVIS EST PARLE PRESENT DONNE,
Qu'il sera reçu des propositions d'ici eu leravril pro-

chaton, de tout précepteur qui désirerait se charger de la di-
rection soit de 'MCOLL FRANCAISL où de l'E-
COLE ANGLAISE.
Toute Intormation à ve sujet, soit relativement aux sa-

Jaires et autres conditions, pourront être obtenu de ft. S,
HUOL, écuyer, prés:dent de la société, ou du souss gné
secrétaire,

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés ou endussés ** lropotitions de :à part de …… .. .……
« comme précepteur de l'école Françine où Anglane de
la Suciêré d'Education du Datrict de Québec.”

N. F. BELLEAU, secrétaire
Québec, 7e Décembre 1854

NV EOGRAPITE MODERNE—l’ubliée aujour-
G d'hui par Newson & Cowax, rue de la Mon-
Ligne, n°8. 14poux 3-94 bien relié, .,

La SECONDE EpiTION du NOUVEL ABREGE
de GEOGRAPHIE MODERNE, suivi d'un Ar-
PENDICE et d'au \brézé de GLOGRANBLE SACREE,
À l'usage de la Jeunesse,

Cette édition à été revue, et augmentée d'une foule
de détatis intéressans sue l'Amérique britannique, les
Etats Unis, le Mexique, &c. ; elle est, de plus, ornée d'une
belle lithographie, qui représente les hauteurs comparées   les prinelpales montagnes du globe. —z0 L'ésr.

VIS PUBLICest par le présent donné,quele
Sousvsigné v'adressera à ls Législature de cette

Provine» à lu prochaine Session, pour obtenir le privilège
de bâtir un PONIF DE PEAGEsur ia Ilivière du Car
rouge, pour traverser de la paruine Bie. Foye à 5. Au-
gustun et vice versd, OU Est le passage actuel.
Le Pont doit avair trois arches, une de 30 pi:ds et les

deux uutres de 40 pieds au moins. et élevés à 4 pieds au-
dessus des grandes eaux.
Le soussigné se propose de birir un Pont tournant,

   

Swing Brilge, et les péages qu’il se propose de demander
sont comme suit :

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
Avec lecouducteur el quat e per-onnes au moins, turée par

deux chevaux où prus. où autre animal de lrant-oscize sols,
l’our chaque Wagon où parciile voiture à quatre roues, ‘

chugée vu non, liée par un sculi cheval, où autre auimal,
—douze sois

Pour chaque cabriolet, gig, caléche. cariole ou autre
voiture semblable, avec le couducieur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, Où autres animaux de
trait—douze sols; el tuée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant,
Pour chaque cheval, mule ou autre unimal de trait

chargée ou non, Guatie sols courant,
l’our chaque personne à cheval. gaatre sois courant,
Pour chaque taureau, l'œuf, vache ou autres bêtes à

cornes quelconques. truis sois courant.

Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau où agneau,
ceux sois courant,

l’our chaque personne à pied. un <olcourant,
PIERRE GINGRAS.

Cr suge, le 15 décembre 1834.

PROVINCE DU ; VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-CANADA.| seutes donné que le soussigné
s'adressera à la législature de cette l’rovince, à lo prochaine
session pour en obienir le privilége d’ériger un PONT de
PEAGL dwavers les rapides de Lanviére Richelieu, a l’en-
droit le plus convenable entre la résidence de Wiliam Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par Williaur Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Richelieu. dans ta paroisse de St
Mathias, et vice vers. L'éÉtendue du privilége qu’il de-
‘aande est de deux miles au dessus, et aussi de deux niles
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n’excèdera pas cing, seront
élevées de dix pieds ad muins au dessus des eaux hautes ;
l'espace entre les piliers ou cuiées sera d'au moins ceux pieds.
Le soussigné ne se propuse pas de bâtir maintenant un
Punt-lévis, le grand espace entre les pilliers l’en dispensant
pour le moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants;
l’our chaque voiture à quatre roues, tirée par deux che-

vaux, un chetin et trois dermsers courant ; pour chaque cheval
adhtionnel, quatre deniers courant; pour chaque cabriolet
€ dêche, charrette où teaggon, propre à Ciretiré par un che-

 

8
val, huit deniers courant; pour chaque cheval additionuel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon,
Urée pur Une paire de Lœufs où chevaux additionnels, huit
deniers courant ; pour chaque vorture à quatre rouespropre
à être tirèe par deux chevaux, douze deniers courant; pour
chaque cheval additionnel, quatre deniers conrant; pour

chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour vhaque sleigle Urces par une pate de bœufs,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs a td voe-
nulles, six deniers courant 3 pour chaque cheval de sellet
son cavalier, six deniers courants pour chaque cheval. baeaf
mules, ou autre béte de somme, chargé oa non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de beics
à cornes, deux deniers courant, chaque ; pour chaque pers
sonne à pied, trois deniers courant ; puur chaque mouton,

veau, cochon, un denier courante
SAMULL HIATT,

 

Chambly, 11 Oct. 1834,
 

VIS PUBLIC est par le présent donué, que le
soussigné s'adressera à la Tou Laore de cette

province i la prochaine session, pour obtev le privilége
de BATIR UN PONT DE l’'EAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser du village de St. Fou tached Sie,
Roce. of vice versd à l’endroit où se fuit le passage dont
le privilége appartient à la succession de Demoiseile Ma-
rie Leman Saint-Germain, Son privilége sétend à trois
quarts de heue au-dessus, et une ligue plus bas que l'en-
droit ali le pont doit être érigé.
Ce Font doit avoir une acche de seixante pieds, ct les au.

tres de quarante pizds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes Caux.

Le soussigué ne se propo-e pas de bâtir an pont levis ;
etfles péage, qu'il se propose Jde demander, son tcumme
SUI

Pour _hague voiture i quatre roues, charzée ou nan,
avec Le conducteur el (quarre personnes ou moins, urée par
deux elegans ou plus, où autre autimai de trait—deux sehe-
tings courant,

l’our chaque waggon où pareille voiture à quatre roues
chargée on non—un seoching et trois deniers courant.
Pour chague cabriolet, p‘@ calèche, cariole Où autre

vo.ture scuoblible. ave le conducteur et deux personnes
où moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux de trait
—lis deuters courant ; el (ré par un ch. val où autre ani-
mal de trait, sept deniers et demi courant,

Pour chaque chwrctie, traine ou autre semblable voiture,
chargé- où 1 on chargée, tiréz par deux chevaux où hœufs,
ou autres bêtes de trait, avet le conducteur—sept der os

et demi courant 3 et rind par un cheval ou autre animal de
trait, six deniers courant,

l’our chaque cheval, male où aurre animal de trait, char-
gé ou non—trois deniers courant. A ;

Pour chaque personne à cheval=trois denierscourant.
Pour chaquetaurvau, bœuf, vache ou autre bête à cornes

quelconque—deux deniers courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau

—un dunter courant, et
Pour chaque personne à pied—un denier courant.

C. PORTEOUS.
Sainte-Thérèse de patateÀ

27 septembre 1824.

SALLE DUCONSEIL DE VILLE,

Montréal, samedi, 13 seplembre 1834?
LT CONSEIL-DE-VILLE de la cité de Mont-

réal, ayant résoln, dans sa séance d'hier (ven
aredi, 12 seprembre 1854.) de s’adresser à la prochaine sese
lon de 1a Législature de cette province, pour en obtenir
Uu acte autorisant un EMPRUNT D'ARGENT pour
faire l'acquisition de la propriête “ubstituée appirtepante à
lu succession de feu Sieur Bastre Prourx, rue St.-Paul,
en cette ville, pour Faire de son emplacement une addition
au NOUVEAU MARCIE que le Conseil de Ville
propose d'étendre, à travers la grave et le fleuve, jusqu'à
trois cents pieds au sud-est de l'ancien quai de la rue des
Commissaires 3 donnant à cette partie additionnelle de la
dite place de Marché une largeur de quatre ou cinq cents
pieds le long du fleuve : Etle Conseil de Ville ayant aussi
résolu de se faire autoriser par le dit acte À pratiquer UN
CANAL PUBLIC dans toute la largeur de la dite partie
additionnelle de ln place du Marché et au-delà pour con-
duire lesimmondices de lawille jusqu'au dessous des ca-
sernes, de même que d'élever des lieux d’aisance publics de
distance en distance.
AVIS PUBLIC est par le présent donné, qu’applica-

tion sera faite par le Conseil de Ville à la Légistature Pra-
viucia'e pour la passation d'un Acte aux fins que ci-dessus
afin que toutes personnes y intéressées en puissent avoir
connaissance ct se condutre en conséquences

Par ordre du Maire de Montréal,
P. AUGER,Secrétaire C, V.

 

 

AUX SYNDIUS El MAITRES D'ECOLES.
LL Maîtres d'Ecoles qui désireraient acquérir

la connaissance pratique du système d’I£nsei-
gnemens Mutuel de Lancaster, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayant été renouvellé, on peut ad-
mettre à cette fin gratis un nombre limité de personnes à
l’Evole Britannique et Canadienne de Québec.
On donnera en même tems l'enseignement gratis à ceux

de ces Instituteurs qui désireraient se perfectionner dans
I' Arthmetique, la Gramivaire, la Géographie, les Mathé-
imatiques, ete. etc.

S'adresser suit à la Maison d'lcole, faubourg St. ftoch,
près du l’ave soit aux soussignés.

Les Syndies d’EEcoles pourront par la mêmevoie se pro-
curer des Maitres capables, et les Maîtres appreadre quel-
ques fuis là vacance de quelque Fcole.

JUS, PARENT, Vice. Président.
JEUFERY MALE, Secrétaire,
 

SOUS LE PATRONAGE DE LADY AYLMER,
ANSE A LA MODE—MADEMOISELLE ASPIN-
ALL annonce respectueusement son retour à

son établissement, Mason Montealm sar les Remparts,
ull eile sera prite à recevoir des é èves pour les rustruire
dans toutes les varietés d'tsne dunse élégante, avec les graves
nécessaires ct les exercices qu'elle à acquis sous sus Maitres
Giminens Monsieur Vestris et Monsieur Anatol de Paris
et de Loidres. Les jours d'école seront les Merrredis et
Samedis après-midi —Bllo donnurs des le. < privées le

soir à des classes d'écoliers qui sont déjà avancés tmais qui
ne sont pas encore parfaits dans la danse. Elle donvera
aussi des leçons privées aux familles.

Quétee, 29 Octubre, 1834, 

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame Françoisz BoucuER

Launvvexsz pe MONTALVILLE, Veuve de feu l'honurable
T'homas-Pierre-Joseph Tuschereau, sont priés de les faire
parvenir au sousfigné ; et ceux qui sont endettés envers la

| dite succession sont requis de payer immédiatement.
E, B. LINDSAY,

Québee. 20 déc. 1854. Exécuteur testamentaire,

VIS public est par le présent donué, que le
soussigné a été duemont appointé procureur

! de l'exéculriee et des exécuteurs de feu WirLixm Buppen,
pour recvvoie tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment pair la succession du dt Willam Budden, et aussi
cunjomtement avec Éichard Goldsworthy, de la Cid de
Québec, marchand assocte avuc feu War, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous le nom de Vom. Budden &
Cie. pourrecevoir les debivrs revenant à la dite Gucié é.

J. M. FRASER.

-

 

11 décembre 1874.
 

AVIS.

OUSceux qui ont des réclamations contre la
succession de Wourr MossLy, de cette ville,

i sont requis de les transmettre sans délai ; et ceux qui sout

eudettés envers la succession de payer sans délai à
JUIIN SINCLAIR,

Curateur de la Succession,

AVIS,
I ES soussignés prient cenx qui doivent àla ci-

devaut société de Wx. BUDDEN & CIE, de
payer incessamument ; et ceux qui ont du: réclamations con.

tre elle de leur faire tenir aussi tôt possivle pour être liqui-
dies,

8 Sept. 1874.
 

RICDn. GOLDSWORTIY, a‘socié survivant.
J. ML FRASER, procureur des exécuteurs.

Québce, ler déc, 1834,

FBYOUTES personnes ayant des réclamations con-
tre la succession Lanqueroutière de GEORGE

CHAPERON, autrefois marchand de cette vilie sont
priées de les faire tenir au conptoir dus soussignés le ou
avant le ler janvier prochain, quand un dividende sera

: déclaré.

 

Dar ordre des syndics.
J. & J. M. FRASER.

Québec, 8 décembre 1874.
  

VIS—Toutes réclamations contre la Compa-
gnie des Bateaux à Vapeur du Saint Laurent

doivent étre présentées immediatement à son Bureau, ltue
Saint Pierre.

Basse- Ville, de Québec,
3 Décr, 1854.

R. SHHAW, Agent,

 

AVIS.
À soussignée ayant été éluc tutrice à ses enfans
mineurs issus de son mariage avec feu Joseph

aud, écuyer, en son vivant. marchand des Trois-Ri-
vières, prie tous ceux à qui la succession de son mari peut
devair, de présenter leurs comptes à J. NARCISSE PA-
CA UDsoufils, pour être hquidés ; et tous evux qui doi-
vent à la dite succession sont aussi priés de payer leurs
comptes saus délai au dit Narcisse l’acaud qui est autorisé
à en recevoir le montent. J

Axa. B, PACAUD.
| “Frois- Rivières, 27 novembre 1874,

AVIS.
Î L soussigné informe ses amis et le public en
4 général, qu'il continue en son seul nom le

COMMERCE qu'il faisait ci-devant en société avec feu
Josepls Paeaud, écuyer, son père, sous le nom de JOS,
PACAUDE& FILS. et qu'il dounersles mêmes faciiités
que la dite suciété donnait par le passé.

JOS. N.PACAUD.
Trois-Rivicres, 27 novembre 1831.

 

  

i E soussigné, ayant été dûment nommé cura
teur à la succession de feu M, Jantes MnLEr

en son vivant de Québec, Marchand. requiert tous ceux
qui ont dus réclamations contre la dite succession, de les
présenter immédiatement; et ceux qui sont endettés envers
icelle de payer incessamment,

ALEXANDER MILLER,
Rue St. Jean,

30 septembre 1834,

On a besoin d’un emprant de ÆSN0 à £900, à
G par cent d'intérêt. Ou cffrirales meilleures

Sadresser a
L.T. MACPHERSON, N. P,

Quéhee, 6 act 1834

MUSIQUE NOUVELLE,
F2‘ecmment reçu, et à venilre, une collection rare

.& de Musique, comprenant les compositions des
meilleurs maîtres. Atsst, par consignation, un Piane
Forte quarré de Microcorden. L'on peut voir ce Piano à
1a résiclence du soussignd, Place Dalhousie, rue St. Louis
en de hors de la Porte St. Louis,

 

sûretés.

S. CODMAN.
Québec, 29 Octobre, 1874,

ACCADEMIE DE M. SILADGETT,

No. 13, rue Couillard, Haute-ville.
À SIADGETT al'honneur d’igformer les

e citoyens de la llaute et Basse-Ÿflle, qu’il a
transpn rté son Établissement de la campagne à Québec, ou
il a ouvert Un Académie pour In réception d'élèves qu’il
préparcri et quabfiera comme ci-devant, pourles profes-

s libérales, Bureaux public-, comptoires de Merchands-

 

  

&c
Comme professeur de longue expérience et de connais-

sances reconnues,fondées sur les prennèresrecommmantations
de parvnts, conjointement avec son expérience dans les
muilleurs sysêmes FEunorrENs et aniès une résidence de
trois années dans les Erars Unis, Mr. S. espère sans trop
présumier, rencontrer l'encouragement des personnes libé-
rates et éclairées.

Bes ins:ructions en élocution dounéss privément aux
Jeunes Danies, le soir en classes où autrement.
Qnebee 20 septembre 1834.

ING & CIE, ontle plaisir de faire savoir à MM.
À les marchands de la ville et de la comparneet

à leurs pratiques en général, que leur TAHAC Es POU-

DIS est maintenant de la pre:nière qualité, sujet à aucun

teproche. Ainsi, ils espèrent que tous ceux qui ont bien
voulu jusqu'à présent les honorer de leurs pratiques, vou-

drout bien continuer, et ils se flittent de pouvoir les servir

de la manière la plus satisfaisante. ,

On trouvera aussi à leurs magasins :—
Tabac en Feuilles

  

  

 

D.to en Torquette
Dito l‘ilé
Dito Frisé
Dito en Role
Cigars, ete, cte. . .

Ts prennent aussi occasion de faire savoir à tous ceux qui

sont en arrière de leurs comptes, de venir payer le plus

promptement possible, si noi, ils seront sujet à être pour-

suivis
Québec, 9 décembre 1854.

CIERGES.

LIVRES de Cierges à vendre, à trés-bas
prix par les soussignés.

MASSUE & BOISSEAU.
8,000

“TARD,endemi-quarts, pour les familles, à ven-
dre, par ‘

 

HOLT& Cie.

10 septembre 1854 Rue St.- Pierre.

UANDELLES de qualité supérieure, longues
et courtes, de six et huit à la livre, à vendre

à 1x chezà bas prs cha JOIN GORDON et Cie.
Québec, 6 déc, 1834. rue St, l’aul.

SAVON DE NINON.
E célèbre savon, si supérieur par sa pureté et la
facilité avec laquelle il uni, eu donnant une cou-

leur blanche et une odeur saine nu linge, est en mème

temps le moins coûteux pour les laveuses et les familles,

Onle vend maintenant à des prirreduits, chez le suussigné,

No. 62, rue Saint-Jean, faubourg St-Jean. i
ALLEN JONES.

 
 

Québec, 24 novembre 1874.
  

Charbons, Fleur, Briques, Q vendre par les sous-
signés :—

Ct CINQUANTE quarts fleur superfine,
400 dito dito fine,
50 dito dito moyenne,

20,000 briques supéricures a fourneau
40,000 dito à bâtir supérieures

Charbon à gril et à foi ge de Newcastle et Sunderlan à
JAMES BAVILTON & Cie,

Bureau du qual d’ Irvine.
Québce, 39 novembre 1834. 
 

LIGNE DE DITIGENCES D'HIVER ENTRE

QUEBEC & MONTREAL.

ES soussignés informent le publie qu’ils ont
fait des arrangomens pour faire voyager une

hgne de diligence entre Québre et Montréal, TROIS
FOIS LA SEMAINE (chaque voynge devant se faire
en deux jours,) pour partir de Québec tous les LUNDI,
MERCREDI et VENDRE D( matin, et pour arriver &
Montréal le sutr suivant ; pour laisser Montréal le même
Jour el arriver à Québecle suivant.

Lis peuvent assurer le public que leurs arrangemens se-
ront plus propres à ceux des voyages expédirifs. et des dili-
geaces plus commodes que celles qui ont déjà été employées
sur celle route.

N. B.—IIs auront toujours des carivles couvertes pour
es vCCas(ONs extraordinaires,

S. HOUGH, Quasre. Proprié-
E. CUSHING. MoNrtreAL, taires.
 

A VENDREparles soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarts Jitu dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée

AUSSI-— 

Rum de la Jamaïque et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, batriques et quartauts.

P.& D. BURNET,
Chambres Commerciales.

Québec, 9 décembre 13°4.

D EUEMMENTarrivé, et à veudre par les sous-
signés :—
SCU buites chandelles de Montréal
46 rouleaux tabac en feuilles de Virginie
9 buucat ts dito dito dito
50 quarts dito en turquettes

Le tout d’une quasité supérieure.
HOLCO +B & LATIIAM,
Coin de la rue Saini Paul.

Québec, 28 novembre 1834
 

ES soussignés offrent en vente :—
Rum de la Jamaique, se débuuquant au quai

de lu Reine, d'un haut tumet et fort de 19 à 23.
Aussi duns leurs Hangars :

Rum de la Jemaique qualité supérieure
Dit» dus lles-sous-le-vent, dito
Cuss made de ln Jamaïque en boucauts et quarts
Div d'Antigua, dito—ces deux amicles étant de

qualité très-supérieure,
Café de là Jamaïque en quarts
Jus de hon de ia Ju.naïque, en pipes, tonnes ct

tierces,

Po'vre en sacs
Hareng de Digby, en petites boîtes.
juillet 1854. TUCKER, NEATH & Cie.

ERNIEREMENT arrivé et à VENbar :—
Caféde Pearl, Mocho et Porto-Rico
Chaudulles courtes de G à la liv., dito 3 a dito, et

dito lonzues 6 à dto
Tabac en feuilies, en balles et en quarts
Dito têtes de nègre en quarts et deini- quarts
Cigarres dela Havaune, Dos Amygos brand,

D. VASS & Cie,

 

 

 

_ Québec, 2 décembre 1854,

ES soussignés ont en vente :—
4d Fleur supertine du Haut-Canada

Dito tine douce dito
Dito fine sure dito

Le tout inspecté dans te mois actoel.
WANTON & MOORE,

Rue Saut-au-Mat7 ot.
Québec, 12 novembre 1834.
 

SE débarquent maiutenant de Vhwlustry et Har-
mony, et à vendre par les soussignés :—

52 tonnes de tum
50 do Melasse

150 boîtes de Thé Bohea
50 do do Souchone

LEMESURIER, "TILSTONE & Co
Québec, 29 Octobre, 1854,
 

ES soussignés ont constamment à vendre un as-
sortimeut de farine fraiche, superline, ue

taiddling et Pollard, ainsi js farine entière,
ssi,

Kled, pois, avoine, et son—bled d'inde, farine de bled
d'inde, et biscuits de matclot.  

 

JOHN CORDON & Cie,
Québec, 9 aviil. 1874. Rue St. Paul,

SANTE FRESERVICE
Parles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Ilygiène ;
LESQUELLES ONT OBTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERISONS,
DAS des cas de consomptions, Cholera Morbus,

inflamations, internes ou exterues ; lièvres,
indigestions, fièvre intermittente, afvetions nerveuses ou
bilicuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumalise

me, lumbago,tic douloureux, écrouvlles, et toutes les étup-
tions de la peau,
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

du public, à démontré leur cflicacité et leur vertu, ainsi que
la vérité de la ‘Thévrie de M, Morison, le professeur d’lly-<
giène, quant à la guérison des maladtes —Jainais ils n’ont
manqué d’opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et les malades devraient faue la réflexion
que l'usage constant seul peut céraciner des maladies invé-
térées; mais les fièvres de toute espèce, la petite-vérole, la
rougeole, et les fluxions sont guéris en peu de Jours, leur
opération étant agréable à la nature, Ces pillules guéris-
ent dans tous les cus, et ne son: jimeais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, ou des herbes médecinales, et garantie sous
serment, comme ne Contenant pas une parcelle de mer-
cure, ou de substances minérales ou chymiques (qui toutes
sont contraires à lanature de l’homme, et nuisibles à la
constitution) est constalée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, où au tempéramentle plus foible, quelque
soit le degré de souifrance ; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait été offerte au monde. et en
mème temps la plus sure pour déaciner toute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison, De plus, ces
effets ctounans sont produits dans le moindre trouble pour
les patiuns à qui il suffit d'avaler un certain nombre de pe-
ites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu'or-
dinaires, suns In moindre sensation dou'oureuse où affuibliss
sement de la force corporelle, et sans crainte d'attraper du
froid et sans faire plus d'attentionà l’abillement où lu diète
que d'ordinaire.
Un ne peut se faire tort cn les prenant en quelque temps

que ce soit; le Jour ou la nuit, ou vn quelque qualité, tant
est peu nuisible leur opération ; etrègle générale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit être forte,

Préparée au Coliège Britannique de Santé, New. Road,
King's Cross. London, et seulement par M. Lica, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
bodies de 1s. 6d. 5s.9d. et 6s 6d. ; et paquets de famille
de 13s. contenant tois bodtes de 6s. G1, ; el les poudres
speritives végitales, en bottes 1s €d. etseulement d ce prix
chez tous les agens dans les Canadas,

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seizo

arpens, dansla paroisse de [a ftivière du Loup, District des
Teas Ilivières, avec où sans les instrumens d’agricultures
bestaux. Cette propriété cat bornte en front par la
G:ande Îtivière du Loup, et se prolonge le long de la Ri-
vière d'environ cinq acres, L’avenue est embelite de beaux
ar: res, et elle est bornée cen arnére par la petite Riviére dy
Loup, et clie ne se trouve éloignée que de quelques acres
des églises protestante et ca holique. lle est dans le meils
leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, et
sunt couverte en bardeaux. Une belle maison, avec "dix
apparteimens, une gallerie couverte tout à l’entour, et
autres dépendances—elles est complètement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jurdin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc.

dir situation est déli ieuse. et le terrein cst de la meil.
leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure qua-
lité. On peut faucher sept à huit mille bottes cette année
Pour les conditions et particularités s'adresser au proprié-
taire, aux l'ruis Rivières,

S. GRANT,

 

   

Trois. Rivicres, 16 juitlet 1834,

 


